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FRANCE

1,0233

MONTANT INDEXATION

237,155,40

FR47844336156TVA client :

 

Chantier CASINO BARRIERE

SQUARE DE GAND

83700 SAINT RAPHAEL

ROTCON1000 Rotation Conteneur 1000l 3,000 U 77,250 11250461 03/11/2025 231,75

VERRECREUX VERRE CREUX (BOUTEILLES) 0,793 T 130,000 11250461 03/11/2025 103,09

TRAITPAPIERS MISE EN BALLE PAPIERS 0,440 T 40,000 11250461 03/11/2025 17,60



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
ET DE FOURNITURE DE PRESTATIONS DE SERVICES 

 
1-CHAMP D'APPLICATION ET FORMATION OU CONTRAT  

Les présentes conditions générales de vente et de fourniture de prestations de services s'appliquent à toutes les ventes et prestations de services conclues par la société SOFOVAR 
auprès des acheteur s , clients professionnels ou particuliers, et concernent les produits et services suivants : 

- vente et achat de matières recyclées,  

- service de réception de matériaux de déconstruction et de terres inertes,  

- service de location de containers.  

Dans le cadre des présentes conditions générales de vente et de fourniture de prestations de services, les parties seront désignées suivant la terminologie définie ci-après : la société 
SOFOVAR sera désignée sous le terme« FOURNISSEUR», l'acquéreur du produit vendu ou le client bénéficiaire du service sera désigné sous le terme« CLIENT». 
Toute commande de produits ou de services reçue par le fournisseur ne sera considérée comme définitivement acceptée par celui-ci qu'après enregistrement du bon de commande 

correspondant, portant l'ensemble des mentions d'identification du client, des produits ou services, des quantités, du prix, du transport, de la date prévue et du lieu de livraison, ainsi 
que les références du client, son cachet et sa signature.  

 
Il - PRIX, CONDITIONS DE PAIEMENT ET PÉNALITÉS  

L'achat des produits ou la fourniture des services susvisés est réalisé contre paiement du prix par le client. 
Le prix est payable comptant, en totalité au jour de la livraison des produits ou de la fourniture des prestations, dans les conditions définies à l'Article 4 ci-après et comme indiqué sur 

la facture remise au client. 
Par exception, le prix est payable à la commande dans les cas où une prestation de transport, aux frais de l'acheteur ou client, est associée à la livraison des produits. Aucun délai de 
paiement ne peut être présumé ni déduit. Tout  délai doit faire l'objet d'un accord préalable et  express du  fournisseur. 
Si le client ne paie pas le prix dans les conditions et selon les modalités ci-dessus indiquées, le fournisseur: 
- ne sera pas tenu de procéder à la livraison ou à la réception des produits commandés par le client, 
- et se réserve en outre le droit de suspendre ou d'annuler l'ensemble des marchés et commandes en cours, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 
Le refus d'acceptation du titre de paiement ou le défaut de paiement d'un effet à son échéance rend immédiatement exigible l'intégralité de la créance, sans mise en demeure 
préalable. Le client sera alors redevable d'une pénalité forfaitaire égale à 10 % des sommes restant dues, et ce sans préjudice de tous dommages et intérêts. En outre, les intérêts de 

retard calculés au taux légal majoré en vigueur courront de plein droit à compter de la date de règlement portée sur la facture ou de l'échéance d'un effet impayé et  ce, même en   
l' absence de protêt ou de mise en demeure. D'après « foi n°2012-387 du 22/03/12: si retard de paiement, indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros ainsi qu'une 
majoration dont le taux sera au minimum égal à 3 fois le taux de l'intérêt légal» 
Le fournisseur se réserve le droit, à tout moment, de réclamer au client la fourniture d'une caution solidaire, bonne et solvable, du prix des produits réceptionnés, enlevés ou livrés. À 

défaut de fourniture de la caution solidaire par le client, le contrat sera résilié de plein droit, si bon semble au fournisseur. 

 
Ill - LIVRAISON -TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ - TRANSFERT  DES RISQUES 

/1/-1. Généralités 
La livraison sera en principe effectuée de l'un des sites de production du fournisseur. Le poids contrôlé au poste de pesée sur les centrales est seul pris en compte, les bons de pesée 

établis à cette occasion faisant foi. La reconnaissance des marchandises, tant en qualité qu'en quantité, aura lieu dans les véhicules avant déchargement pour les réceptions et après 
chargement pour les enlèvements. Aucune contestation ne sera admise en ce qui concerne la quantité après que le véhicule ait  quitté la centrale lors d'un enlèvement  ou  d'une 
réception, ou le chantier  de destination lors d'une livraison. Les interruptions de prestations et retards occasionnés  par  des cas de force majeure ou de panne accidentelle  de matériels 
ou empêchement légitime du fourni sseur ne peuvent en aucun cas ouvrir droit à indemnité. 

 
111-2. Livraison des produits par le fournisseur 
À défaut de réserves expressément émises par le client lors de la livraison, les produits livrés par le fourni sseur seront réputés conforme  s à la commande  en quantité et qualité . Le  
client disposera toutefois d'un délai de 48 h à compter de la livraison des produits commandés pour émettre, par lettre recommandée  avec  accusé  de réception,  de telles  réserves 
auprès du fourni sseur, s'agi ssant de la seule qualité des produit s livr és. Un constat devra au préalable être établi par toute personne habilitée à cet effet par le fourni sseur. 

 
111-3. Livraison des produits par le client 
Les matériaux de déconstruction réceptionnés sont destinés à être recyclés. Seuls pourront être réceptionnés par le fournisseur les matériaux inert es, c'est à dire des matériaux qui ne 

subissent, en cas de stockage, aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se décomposent pas, ne produisent aucune réaction physique, chimique ou 

biologique susceptible de nuire à l'environnement, et dont le potentiel polluant, la teneur élémentaire en polluant ainsi que l'écotoxicité sont nuls. Les matériaux livrés par le client 

sont réceptionnés par le fournisseur en vrac à la tonne ou au kilo . Pour des raisons de sécurité, les sites de réception se réservent le droit de refuser un déchet non-conform e aux 

normes annoncées. Le client procédera dans les plus brefs délais et à ses frais, à l'enlèvement es produits livrés dont le défaut de conformité aura été dûment signalé par le 

fournisseur. L'émission d'un bon relatif à ces matériaux ne constitue en rien un transfert de propriété.  

 
111-4. Transfert de propriété 
Le transfert de propriété des produits du fournisseur, au profit du client, ne sera réali sé qu'après complet paiement du prix par ce dernier,  et ce quelle  que soit la  date  de  livraison 
desdits produits. Le transfert des risques, notamment de perte, de vol et de détérioration  des produits du fournisseur  sera réalisé  dès livraison et  réception  desdits  produits  par le  
client. Le transfert de propriété des produits livrés par le client et le transfert des risque s de perte et de détérioration s'y rapportant, au fourni sseur, ne sera réalisé qu'après complet 
paiement du prix par le client, et ce quelle que soit la date de livraison desdits produits. 

 
IV - RESPONSABILITÉ - SÉCURITÉ  

IV-1. Responsabilité du fournisseur: 
Le client est réputé acquérir les produits du fournisseur à ses risques et périls, ce dernier n'étant tenu d'aucun vice affectant lesdits produits, ni des conséquences dommageables que 

de tels vices pourraient entraîner.  

IV-2. Responsabilité du client: 
Le client assume à l'égard du fournisseur, la responsabilité afférente aux produits, conformément à la réglementation en vigueur, et garantit en conséquence celui-ci contre toute 
réclamation ou revendication, judiciaire ou amiable, résultant tant de dommages causés aux biens que des dommages causés aux personnes, du fait desdits produits. Le client garantit 
également, conformément aux dispositions légales, le fournisseur contre tout vice caché affectant les produits livrés et les rendant impropres à l'utilisation, ainsi que des conséquences 

dommageables en résultant. Toute personne pénétrant sur les sites de réception à bord de son véhicule doit obligatoirement prendre connaissance et respecter les consignes et règles 

de sécurité, comme le protocole de sécurité mis à leur disposition. Dans un souci de sécurité, et afin de faciliter la circulation des engins du fournisseur, il est formellement interdit de 

sortir des véhicules et de circuler à pied sur les sites. En cas d'enlèvement ou de livraison sur chantier, celui-ci doit être d'un abord facilement accessible, sans danger et sans risque. Le 
fournisseur décline toute responsabilité s'agissant d'un dommage quelconque causé par les véhicules de transport et advenant sur ce chantier, si ce dommage est le fait d'un accès 

difficile et d'un terrain non approprié. Le client est seul responsable de la police de circulation des camions sur l'emprise dudit chantier ou dépôt. Afin d'éviter tout accident ou 
dégradation, le client devra donc assister les camions depuis l'arrivée jusqu'au départ de ceux-ci. Tout m anquement aux règles de sécurité exonèrera le fournisseur ou prestataire de 

toute responsabilité dans l'hypothèse de la survenance d'un accident. 

 
V - CLAUSE RÉSOLUTOIRE  
Tout contrat régi par les présentes conditions générales pourra être résilié par l'une ou l'autre des parties, en cas d'inexécution de l'une des obligations leur inc ombant aux termes de 

celui-ci, sans préjudice de tous dommages et intérêts dont paiement pourrait être réclamé à la partie défaillante. La résiliation interviendra de plein droit huit jours après une mise en 

demeure signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception indiquant l'intention de faire jouer la présente clause à la partie défaillante et restée sans effet. Tout 
contrat régi par les présentes conditions générales pourra également être résilié de plein droit, sous réserve des éventuelles dispositions d'ordre public en vigueur, en cas de faillite, 
redressement ou liquidation judiciaire de l'une des parties. 

 
VI - COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE -DROIT APPLICABLE  

Tous les litiges découlant des opérations de vente et de fournitures de prestations de services visées par les présentes conditions générales de vente et de fourniture des prestations de 
services seront soumis au Tribunal de commerce  de Fréjus ce qui est expressément  accepté par le c lient. Toutes les clauses figurant  dans les présen tes conditions générales de vente et  

de fourniture de prestations de services, ainsi que  toutes les opérations d'achat et de vente qui y sont visées, seront soumises au droit français.  

 
VII -ACCEPTATION DE L'ACHETEUR OU DU CLIENT  

Les présentes conditions générales de vente et de fourniture de prestations de services ainsi q ue les tarifs et barèmes d'écarts concernant des ra bais, remises et ristournes, sont 

expressément agréés et acceptés par le client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaiss ance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, 

notamment, ses propres conditions générales d'achat ou de fourniture de prestations de services. 
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